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CATHAY CAPITAL PRIVATE EQUITY 

Société par Actions Simplifiée au capital de 1.600.000 € 

Siège social : 52 rue d’Anjou – 75008 PARIS 

490 506 045 RCS Paris 

 

 

 

 

RAPPORT DE GESTION DU PRESIDENT 

 

EN VUE DE L’APPROBATION DES COMPTES  
 

DE L’EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2019 

 

 

Chers associés, 

Nous vous avons réunis en assemblée générale ordinaire annuelle en application des statuts 

et de l'article L 227-9 du Code de commerce pour vous rendre compte de l'activité de la Société 

au cours de l'exercice clos le 31 décembre 2019, des résultats de cette activité et des 

perspectives d'avenir, et soumettre à votre approbation le bilan et les comptes annuels dudit 

exercice. Ces comptes sont joints au présent rapport. 

Nous vous rappelons que les convocations à la présente assemblée vous ont été régulièrement 

adressées et tous les documents et pièces prévus par la réglementation en vigueur et les 

statuts ont été tenus à votre disposition dans les délais impartis. 

 

Votre Commissaire aux comptes relate dans son rapport sur les comptes annuels 

l'accomplissement de sa mission. 

 

 

Activité de la société 

 

La Société, créée le 19 mai 2006, a pour principale activité toutes prestations de conseil ou de 

services aux entreprises. Cathay Capital Private Equity est agréée par l’AMF (agrément n° GP-

07000002 du 28/02/2007). Son objet social s’étend à la gestion pour compte de tiers et, à la 
prise de participations dans des établissements de crédit, des entreprises d’investissement, 
des sociétés de gestion d’organismes de placement collectif, des sociétés d’assurance, des 
sociétés constituées pour gérer l’épargne retraite ou des entreprises dont l’activité porte sur 
un ou plusieurs services énumérés à l’article L. 321-2 du Code monétaire et financier, dans des 

sociétés dont l’objet constitue le prolongement de ses activités. 
Le champ de son agrément AMF est le suivant :  

- gestion de FIA au sens de la directive AIFM, 

- instruments autorisés : instruments négociés sur un marché réglementé ou organisé, 

OPCVM et FIA européens ouverts à une clientèle non professionnelle, FIA européens 

ouvert à une clientèle professionnelle et FIA des pays tiers, Instruments non admis à 
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la négociation sur un marché réglementé ou organisé, contrats financiers et titres 

financiers comportant un contrat financier, lorsqu'ils sont simples, étant précisé que 

les opérations à termes et dérivés intégré sont imités aux seuls opérations de 

couverture, et que l’activité de la société de gestion doit se limiter à une clientèle 

professionnelle ou assimilée. 

- conseil en investissement. 

 

Au 31 décembre 2019, Cathay Capital Private Equity gère 6 FPCI (Fonds Professionnels de 

Capital Investissement, anciennement FCPR à procédure allégée) et 2 Sociétés de Libre 

Partenariat : 

 

1 - le FPCI Cathay Capital I (créé le 19/04/2007, 67 M€ d’engagements de souscription) ; la 

période d’investissement s’est terminée le 30/06/2011 : le fonds a été entièrement investi 

dans des PME françaises qui visent à se développer en Chine (70%), et des entreprises 

chinoises désireuses d'accéder aux marchés français et européen (30%).  

 

2 - le fonds successeur, FPCI Cathay Capital II (créé le 20/05/2011, 187 M€ d’engagements de 
souscription) ; le closing final a lieu le 20/11/2012. Le fonds investit dans des PME françaises 

qui visent à se développer en Chine (45%), et des entreprises chinoises désireuses d'accéder 

aux marchés français et européen (45%), le fonds peut également investir en dehors de France 

et de Chine (10%). Ce fonds a clôturé sa période d’investissement le 12 novembre 2015.  
 

3 - le FPCI Sino-French SME Fund (« SFF », créé le 06/11/2012, 150 M€ d’engagements). 
Depuis la fin de la période d’investissement du FPCI Cathay Capital II, ce fonds co-investi avec 

le FPCI Cathay Small-Cap III (en France et en Chine uniquement), qui a été créé fin 2015. La 

période d’investissement de SFF a été clôturée le 6 mai 2017.  

 

- le FPCI Sino-French (Midcap) Fund, (« Cathay Midcap I », créé le 27 juin 2014, 500 M€ 
d’engagements de souscription). Ce fonds investit des montants plus significatifs (compris 
entre 15 et 50 M€) dans des sociétés de tailles supérieures (Valeurs d’Entreprises supérieures 
à 120 M€ en France et 700 M RMB en Chine). Il vise à accompagner des entreprises françaises 

souhaitant se développer en Chine (40% des investissements), des sociétés chinoises dont 

l’objectif est d’évoluer en France et en Europe (40%) et des sociétés européennes (notamment 
allemandes, suisses) (20%). Le fonds a clôturé sa période d’investissement le 23 novembre 
2018. 

 

5 - le fonds successeur de Cathay Capital II, le FPCI Cathay Small-Cap III (créé le 12/11/2015, 

227 M€ d’engagements de souscription) ; ce fonds a vocation à investir dans des PME dont les 

activités sont principalement situées en France (40%) et en Chine (40%) et dans une moindre 

mesure en Allemagne, en Suisse et dans d’autres pays en Europe (20%). Le fonds se concentre 

sur des investissements compris entre 5 et 25 M€ et dont la valeur des entreprises cibles est 

comprise entre 15 et 120 M€. Ce fonds a réalisé son final closing le 12 mai 2017 pour un 

montant final de souscription de 230 M€. 
 

6 - La Société de Libre Partenariat SMIF a été créée le 14 décembre 2017 et le montant 

d’engagements de souscriptions est de 158 M € au 31.12.2019. Elle est composée de sept 

compartiments. 
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7 – la Société de Libre Partenariat Sino-French (Midcap) Fund II, (« Cathay Midcap II», créée 

le 7 décembre 2018,  773 M€ d’engagements de souscription collectés au 31/12/2019) :                  

Ce fonds investit des montants supérieurs à 15 M€ dans des sociétés de taille supérieure à 

120 M€ en France et 700 M RMB en Chine. Il vise à accompagner des entreprises françaises 
souhaitant se développer en Chine (45% des investissements), des sociétés chinoises dont 

l’objectif est d’évoluer en France et en Europe (45%) et des sociétés européennes et 

américaines (10%). 

 

8 – le FCPI Vaillante Co-Invest a été créé le 31 juillet 2019 et le montant des engagements de 

souscriptions s’élève à 7 M€.  Ce fonds a pour objectif d’investir directement dans les 
entreprises de portefeuille suivantes :  

• Financière Surcouf Financière Surcouf  

• Financière Eiffel 

• Leurs succursales si existantes 

 

La Société gère également le RAIF Cathay Capital Fund, dont le siège social est basé à 

Luxembourg. Ce fonds a été créé en octobre 2019 et la société CCPE en assure la gestion, via 

son passeport AIFM. S’agissant d’un fonds dont l’objet est notamment de détenir détient des 

investissements dans les fonds du Groupe, la société de gestion ne touche pas de 

rémunération pour la gestion de ce véhicule. 

 

a) Evénements marquants de l’exercice 

 

L’année 2019 a enregistré une levée de plus de 172 M€ complémentaires pour la SLP « Cathay 

Midcap II », soit pour un montant d’engagement de 773 M€ au 31 décembre. 

 

Le chiffre d’affaires de la société de gestion est pour l’essentiel constitué des commissions de 
gestion facturées aux Fonds. Il s’élève à 31,0 M€ contre 18,3 M€ en 2018.  

 

Pour accompagner la hausse des actifs sous gestion, les équipes continuent de se structurer. 

Au 31 décembre 2019, l’effectif moyen est de 34 personnes contre 30 personnes au 31 

décembre 2018. 

 

En 2018, Cathay Capital Private Equity a fait l’objet d’une vérification de comptabilité par 
l’administration fiscale concernant les exercices clos en 2015, 2016 et 2017. Les chefs de 

redressement représentent au total 1,0 M€ et ont été totalement passés en provision dans 
les comptes au 31 décembre 2019. Ces derniers sont intégralement contestés et font l’objet 
d’une procédure toujours en cours.   

 

 

b) Activité des FPCI gérés 
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Les résultats de l’exercice des Fonds intègrent principalement les résultats sur cessions 
d’actifs, les charges de commissions de gestion de la période, les frais de transaction et les 
produits afférents au portefeuille (intérêts d’obligations, dividendes). 

 

b.1) Cathay Capital I 

 

Avec 17 participations, le fonds est complètement investi depuis mi-2011 et a atteint le 

rendement minimum prévu au bénéfice des parts A du fonds (« hurdle rate ») en février 2015.  

 

Le montant total des distributions s’élève à 149 M€ fin à 2019 avec deux sociétés toujours 

détenues en portefeuille.  L’équipe continue d’examiner les options en matière de liquidité de 

ces sociétés. 

 

b.2) Cathay Capital II 

 

Depuis Novembre 2012, le Fonds Cathay Capital II a co-investi avec le Fonds Sino French SME 

Fund, au prorata de leurs souscriptions respectives (56% / 44%). La période d’investissement 
de ce fonds s’est terminée fin 2015 avec 20 participations en portefeuille.  

 

Au cours de l’exercice 2019, l'équipe de gestion a consacré la majeure partie de son activité 

au suivi du portefeuille et l’implémentation des schémas de création de valeur. Cette politique 

a généré six distributions en 2019. 

 

b.3) Sino-French SME Fund 

Depuis Novembre 2012, le Fonds Sino French SME Fund a co-investi avec le fonds Cathay 

Capital II, au prorata de leurs souscriptions respectives (56% / 44%).  

 

Au cours de l’exercice, le fonds a cédé 2 participations, réduisant le nombre de participations 

en portefeuille à dix. 

 

b.4) Sino French SME Fund II (ex-Cathay Small-Cap III) 

 

Le fonds a clôturé sa période de souscription au mois de mai 2017 pour un total 

d’engagements de 227 M€.  

 

Au cours de l’exercice 2019, l’équipe de gestion s’est concentrée sur la recherche 
d'opportunités d'investissements. Le fonds a réalisé trois investissements au cours de 

l’exercice 2019 portant le total de lignes investis à 13. 
 

b.5) Sino-French (Midcap) Fund 

 

Le fonds a clôturé sa période de souscription fin décembre 2014. Il ne co-investit pas avec les 

autres fonds gérés par la SGP. Il dispose de 14 participations et est appelé à hauteur de 94.7%. 

La période d’investissement du fonds a été clôturée en 2018 avec le premier closing de son 
fonds successeur Sino-French Midcap Fund II S.L.P. 
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Au cours de l’année 2019, l’équipe s’est consacrée au suivi du portefeuille investi, et en 

particulier sur la liquidité des lignes les plus anciennes. 

 

b.6) SMIF SLP  

 

La Société de Libre Partenariat SMIF a été créée le 14 décembre 2017. Elle a clôturé ses 

souscriptions initiales le 22 décembre 2017 pour un montant d’engagements de souscriptions 
de 147 M€ correspondant aux 5 premiers compartiments. Un 6ème compartiment a été ouvert 

en 2018 puis un 7ème compartiment en 2019. 

 

b.7) Micap II SLP 

 

La Société de Libre Partenariat Sino-French (Midcap) Fund II SLP a réalisé son premier closing 

le 7 décembre 2018 à 600 M€. Ses souscriptions s’élèvent à 773 M€ au 31 décembre 2019.  
En parallèle de la levée, le fonds a réalisé ses trois premiers investissements. 

 

Au 31/12/2019, le Fonds a eu recours à un Equity Bridge Facilty (EBF), un emprunt permettant 

de commencer à investir dans les participations avant d’appeler les fonds des investisseurs. 
Ainsi à fin 2019, le fonds n’a appelé ses investisseurs qu’à hauteur de 2.5%. 

 

b.8) FPCI Vaillante Co-Invest 

 

Le Fonds Professionnel de Capital Investissement Vaillante Co-Invest a été créé le 31 juillet 

2019. Ses souscriptions s’élèvent à 7 M€. Dans le cadre de sa constitution, le fonds a reçu des 

titres de Financière Surcouf et Financière Eiffel. 

 

 

Compte de résultat 

Les données chiffrées des comptes annuels soumis à votre approbation se présentent comme 

suit : 

 

Le chiffre d’affaires de la société de gestion est de 30 987 724 € (18 343 572 € en 2018), pour 

l’essentiel constitué des commissions de gestion facturées aux Fonds Sino-French Midcap (I et 

II), Sino French SME Fund II, Cathay Capital II et Sino French SME Fund. 

 

Les produits d’exploitation se sont élevés à 32 335 915 € (19 806 717 € € en 2018) et intègrent 

des transferts de charges d'exploitation pour 1 338 488 € (contre un total de 1 444 696 € en 
2018) qui représentent essentiellement les refacturations des fonctions corporate à des 

entités du groupe Cathay, ainsi que les refacturations des frais de constitution de Midcap II. 

 

Les charges d'exploitation d’un montant total de 21 581 624€ (19 255 081 € en 2018) sont en 

hausse de 12% avec, dans le détail : 

- Des charges externes restent stables à 9 782 966 € (9 757 841 € en 2018), 

- Une hausse de 46% des impôts et taxes pour 2 009 751 € (1 374 062 € en 2018), 

- Une hausse des salaires et charges sociales de 17% soit 9 013 515€ (7 710 189 € en 2018), 

- Des autres charges sont passées à 709 305 € (348 377 € en 2018)  
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La société a réalisé un résultat d'exploitation de 10 754 290 € en 2019, en forte progression 

par rapport à 2018 (551 637 €) et s’explique essentiellement par les commissions de gestion 
versées par la SLP Midcap (Fund II) 

Après prise en compte : 

- du résultat financier pour  842 € 

le résultat courant avant impôt ressort à   10 755 132 € 

 

Compte tenu : 

- de produits exceptionnels de  701 807 € 

- des charges exceptionnelles de  1 698 139 € 

- de la charge d’impôt sur les sociétés de  3 389 182 € 

 

Le bénéfice net comptable de l'exercice s'établit à   6 369 619 € 

en très forte hausse rapport à l’exercice 2018 (439 471 €). 

 

Les capitaux propres et le résultat de l’exercice, s’élèvent à 12 831 470 € 

 

L’effectif moyen de l’exercice s’est élevé à 34 personnes (30 pour 2018). 

 

 

Situation financière de la Société et information sur les délais de paiements  

 

- Situation financière 

L’annexe des comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2019 fait apparaître la situation des 

dettes de la Société. 

 

La société n’a contracté aucun emprunt. 
 

L’état des dettes, essentiellement constituées des soldes fournisseurs, des dettes fiscales et 

sociales, et des autres dettes, ressort à 14 046 554€ (contre 6 658 093 € pour l’exercice 
précédent), dont : 

 

➢ part avec échéance à un an au plus : 14 023 880 €. 

 

- Information sur les délais de paiement  

Les sociétés dont les comptes annuels sont certifiés par un commissaire aux comptes, doivent 

fournir dans le rapport annuel de gestion "la décomposition à la date de clôture des deux 

derniers exercices du solde des dettes à l'égard des fournisseurs par date d'échéance". 
 

Conformément aux dispositions de l’article L. 441-6-1 al. 1 du Code de commerce, (issu de la 
Loi de modernisation de l'économie du 4 août 2008), les délais de paiement des fournisseurs 
concernant les exercices 2018 et 2019 : 
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Il est précisé que le compte de factures fournisseurs non parvenues ressort à 2 593 613,24   € 

au 31.12.2019. 

 

 

- Tableau échéances factures  

 

 
 

Proposition d'affectation des résultats 

 

Au 31 décembre 2019, le bénéfice net ressort à 6 369 619,07 € 

   =========== 

Après avoir rappelé que la réserve légale est dotée en totalité, il est proposé l’affectation 
suivante : 

 

- En dividendes 2 500 000,00 € 

- Au poste « Autres réserves » 0,00 € 

- En report à nouveau 3 869 619,07 € 

 

Après cette affectation : 

 

- le poste de Réserve légale s’élèverait à  160.000,00 € 

- le poste Autres réserves s’élèverait à 1.220.000,00 € 

0 jour 

(indicati f)
1 à 30 jours 31 à 60 jours 61 à 90 jours

91 jours et 

plus

Total (1 jour 

et plus)

0 jour 

(indicati f)
1 à 30 jours 31 à 60 jours 61 à 90 jours

91 jours et 

plus

Total (1 jour 

et plus)

(A) Tranches de retard de paiement

Nombre de factures 

concernées
40                     16                     6                       6                  40               68               4                  14               

Montant total des 

factures concernées 

TTC

106 803          103 590          20 476             29 183       89 597       242 846     107 505     -               180 512     248 472                  428 984     

Pourcentage du 

montant total des 

achats de l'exercice 

TTC

1% 1% 0% 0% 1% 2%

Pourcentage en chiffre 

d'affaires de l'exercice 

HT

0% 1% 1% 1%

(B) Factures exclues du (A) relatives à des dettes et créances litigieuses ou non comptabilisées

Nombre de factures 

exclues

Montant total des 

factures exclues TTC

(C) Délais de paiement de référence utilisés (contractuel ou délai légal - article L. 441-6 ou article L. 443-1 du code de commerce)

Délais de paiement de 

utilisés pour le calcul 

des retards de 

paiement

 Délais contractuels : n/a

S Délais légaux : 30 jours

 Délais contractuels : n/a

S Délais légaux : 30 jours

Factures reçues et émises non réglées à la date de clôture de l'exercice dont le terme est échu

Article D. 441 I.- 1° : Factures reçues  non réglées à la date de clôture de l'exercice Article D. 441 I.- 2° : Factures émises  non réglées à la date de clôture de l'exercice 

TABLEAU DU SOLDE DES DETTES FOURNISSEURS AU 31/12 PAR DATE D’ECHEANCE (EN €) 
 < 30 jours de 30 à 60 jours > 60 jours total TTC 

 2019 2018 2019 2018 2019 2018 2019 2018 

Dettes à échoir  210 393 238 351 - - - - 211 370 238 351 

Dettes échues  - - 20 476 284 740 118 779 116 213 139 256 400 953 

Montant total 

TTC  
210 393 238 351 20 476 284 740 118 779 116 213 349 649 639 304 
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- le poste de report à nouveau, créditeur, s’élèverait à 7 351 470,11 € 

- les capitaux propres de la société s’élèveraient à 10 331 470,11 € 

 

pour un capital social de 1.600.000 € 

Distribution de dividendes au titre des trois derniers exercices 

 

Conformément à l’article 243 bis du Code général des impôts, il est précisé que les sommes 

distribuées à titre de dividendes, au titre des trois précédents exercices, ont été les suivantes : 

 
 

 

 

Revenus éligibles à l’abattement 

Revenus 

non éligibles à l’abattement 

(en euros) 

Exercice clos le : 
Dividendes  

(en euros) 

Autres revenus 

distribués (en 

euros) 

Dividendes  

(en euros) 

31.12.2018 / / / 

31.12.2017 / / 1.500.000 

31.12.2016 / / 2.500.000 

 

Conventions visées à l'article L.227-10 du Code de commerce  

 

Les conventions visées à l'article L.227-10 du Code de commerce, régulièrement autorisées et 

conclues lors des exercices précédents se sont poursuivies au cours de l’exercice sous revue : 

 

- La société a maintenu un compte courant avec la société Cathay Capital Europe dans le cadre 

de la convention de compte courant mise en place au cours de l’exercice 2011, reconduite 
tacitement pour l’exercice ; 

 

- La convention de « Management Services Agreement » avec la société Cathay Capital Europe 

a été signée le 21 décembre 2012 à effet au 1er janvier 2012 a été reconduite tacitement pour 

l’exercice ; 

- La convention de services avec Cathay Innovation pour la mise à disposition de moyens 

techniques et humains en matière d’assistance administrative et financière communément 
appelés middle et back office, en date du 1er janvier 2017, s’est poursuivie ; 
 

- Le contrat de sous-location avec Cathay Innovation pour la mise à disposition de bureaux au 

52 rue d’Anjou pour une surface de 136.26 m2 dans le respect du bail principal entre Cathay 
Capital Private Equity et la SCI du 52 rue d’Anjou, Société Civile Immobilière au capital de 
12.192.000 euros, dont le siège social est situé au 23, rue François Ier, 75008 Paris, 

immatriculée au RCS de Paris sous le numéro 417 726 049, en date du 15 mai 2017 ; 

 

- La convention d’ « Investment and Financial Consulting Services Agreement » avec la société 
Cathay Capital Investment Consulting (Shanghai) Co Limited signée le 15.09.2017 avec effet 

rétroactif au 01.01.2017, pour une période de trois ans, a été renouvelée pour 2 ans et avec 

une tacite reconduction à l’avenir. Elle porte sur l’activité des fonds « small, middle et large 
cap » en Asie, CCIC fournissant à la société de gestion CCPE, toute assistance en termes de 

conseil, de management et dans les démarches d’investissement. 
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- La convention d’« Investment and Financial Management Services Agreement » avec la 
société CCNA signée en 2016 avec effet au 01.01.2016, s’est poursuivie. Elle porte sur l’activité 
des fonds de Private Equity aux USA, CCNA fournissant à la société de gestion CCPE, toute 

assistance en termes de conseil, de sourcing du deal flow et dans les démarches 

d’investissement. 
 

- Au titre de l’utilisation par ses soins, des marques détenues par Cathay Capital Europe, 
Cathay Capital Private Equity a signé un nouveau contrat « Trademark License Contract » avec 

Cathay Capital Europe en date du 1er janvier 2019, dans la foulée de la convention précédente 

et pour une durée de 2 ans, renouvelable par tacite reconduction. 

 

- Une convention d’« Investment and Financial Consulting Services Agreement » avec la 

société CCA GmbH a été signée le 01.05.2019 pour une durée de 3 ans. Elle porte sur l’activité 
des fonds en Allemagne, CCA GmbH fournissant à la société de gestion CCPE, toute assistance 

en termes de conseil, de sourcing du deal flow et dans les démarches d’investissement. 
 

La communication en a été faite au commissaire aux comptes. 

 

Evénements postérieurs à la clôture de l’exercice 

Impacts du coronavirus (COVID-19) : 

En date du 30 janvier 2020, l'OMS a déclaré l'état d'urgence internationale lié à la santé 

publique. En raison de l'évolution du COVID-19, la France a annoncé des mesures de 

confinement en date du 17 mars 2020.  En dépit de ces mesures de confinement, l'activité de 

l'entreprise a été relativement peu perturbée et notre structure continue son activité 

habituelle en télétravail.  

Compte tenu de l'évolution de la situation à la date d'arrêté des comptes, nous ne sommes 

pas en capacité d'appréhender avec exactitude l'ensemble des éléments pouvant impacter les 

comptes de l'exercice 2020, néanmoins malgré les impacts pouvant survenir cela ne devrait 

pas remettre en cause la continuité d'exploitation grâce au modèle économique de Cathay 

Capital Private Equity et compte tenu des informations disponibles à la date d'arrêté des 

comptes annuels. 

 

Filiales et participations 

 

La société détient deux filiales : 

- la SAS Midcap GP détenue à 100%, 

- la SAS SMIF GP détenue à 100%. 

 

Prise de participations – prise de contrôle 

 

Néant 

 

Activité en matière de recherche et de développement 
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Au cours de l'exercice écoulé, notre société n'a pas engagé de dépenses de recherche et de 

développement. 
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Dépenses et charges non déductibles fiscalement 

 

La société a engagé les dépenses et charges non déductibles du résultat fiscal suivantes : 

- amortissements excédentaires pour 37 503,45 €, 

- dépenses de mécénat, ouvrant droit à une réintégration à hauteur de 37 750 €, 

- Taxe sur les Véhicules de Société pour 7 458 € 

- amendes et pénalités pour 1 504,80 €. 

 

Mandats des commissaires aux comptes  

 

Les mandats de commissaires aux comptes :  

- titulaire la société SCP GVA, et  

- suppléant Monsieur Raymond DIJOLS,  

ont été renouvelés en 2018 pour une durée de 6 ans. 

 

Politique de rémunération 

 

La politique de rémunération a pour objectif de fidéliser les équipes et de promouvoir une 

gestion saine et efficace du risque. Elle vise également à aligner les intérêts des investisseurs 

d’une part, et des gérants des fonds et preneurs de risques d’autre part. 

  

La rémunération du personnel de la Société de Gestion comporte une partie fixe et une partie 

variable (le cas échéant). La rémunération variable est réglée en année n+1 au titre de            

l’année n. 
  

Par ailleurs, il est rappelé que le personnel de la Société de Gestion investit significativement 

dans les fonds gérés au titre de parts de carried interest, ce qui contribue à un alignement 

d’intérêts avec les porteurs de parts tiers. Les membres des équipes financent par eux-mêmes 

leurs parts de carried interest.  

 

Le montant total des rémunérations pour l’exercice, ventilé en rémunérations fixes et 
rémunérations variables, versées par la société de gestion à son personnel et le nombre des 

bénéficiaires sont les suivants : 

 

Rémunérations fixes : 4 911 k€ 

Rémunérations variables attribuées : 989 k€ 

Effectif concerné : 34 personnes, 

S’agissant de rémunérations fixes calculées prorata temporis pour les personnes rentrées en 
cours d’année, et de bases brutes. 
Le montant des rémunérations fixes et variables versées par la société de gestion au titre de 

l’année 2019 s’est élevé à 5 900 k€ (base brute) contre 5 878 k€ en 2018. 
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Autres informations 

 

Procédures de la Société de gestion : 

 

En conformité avec les recommandations de l'Autorité des marchés financiers, la société de 

gestion a structuré son organisation, et dispose de son manuel de procédures à destination 

de l'équipe à Paris et dans les différents bureaux afin d'organiser l'ensemble des process, en 

particulier : 

 

- le processus d'investissement et de désinvestissement : suivi du deal flow, réalisation 

des investissements, règles et modalités de co-investissement entre les fonds, suivi 

du portefeuille, réalisation des désinvestissements ; 

- la procédure d’évaluation des portefeuilles, en vue de l’établissement de leurs 
valeurs liquidatives (en conformité avec les recommandations AIFM) ; 

- la procédure d’archivage des dossiers d'investissement et de désinvestissement; 
- le règlement intérieur et fonctionnement du comité stratégique du Fonds ; 

- le processus d’appels de fonds  
- la procédure décrivant les relations avec le dépositaire (CACEIS)  

- la procédure de back office et de comptabilité des fonds  

- la procédure d'identification et de gestion des conflits d'intérêts 

- la politique de lutte contre le blanchiment  

- la politique de rémunération. 

 

En outre, certaines missions du ressort du RCCI (responsable de la conformité et du contrôle 

interne) sont déléguées au cabinet de conseil D2R qui intervient régulièrement pour contrôler 

l'existence et le respect des procédures et la qualité du dispositif de maîtrise des risques. 

 

Comités Stratégiques des Fonds 

 

Comme indiqué plus avant, en conformité avec les règlements des Fonds gérés, la société de 

gestion a créé un Comité Stratégique pour chacun des Fonds Cathay Capital I et Cathay Capital 

II composé de 8 à 10 membres choisis par la société de gestion parmi les investisseurs qui ont 

souhaité y participer. 

Le Fonds Sino-French SME Fund dispose d’un Investment Committee et d’un Advisory 
Committee. 

Le Fonds Sino-French (Midcap) Fund dispose d’un Investors Committee et d’un Advisory 
Committee. 

Le Fonds Sino French SME Fund II dispose d’un Investors Committee et d’un Advisory 
Committee. 

Le fonds Sino-French (Midcap) Fund II S.L.P. dispose d’un Investors Committee. 

Les membres de ces comités ont adhéré à un règlement intérieur du Comité, décrivant leurs 

attributions et leurs engagements, notamment en matière de confidentialité.  

Chacun des fonds dispose d’une instance statuant sur les éventuels conflits d'intérêts 

intéressant le Fonds et toute dérogation à la politique d'investissement, la société de gestion 

se conformant aux décisions rendues sur ces aspects par le Comité ad hoc. 
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Un rapport spécifique relatif aux conflits d’intérêts intéressant chaque fonds est établi par le 

Cabinet D2R et remis au Comité Stratégique/Investment Committee/Investors Committee 

concerné.  

Il est également à votre disposition. 

 

 

Mandats au sein des sociétés du portefeuille 

 

Les membres de la société de gestion sont susceptibles de représenter cette dernière au sein 

des organes sociaux de sociétés dans lesquelles le Fonds aura pris des participations. Au 31 

décembre 2019, la société de gestion détient 81 mandats d'administrateurs ou de 

représentation dans les sociétés du portefeuille et leurs filiales : à cet effet, elle est 

représentée par Mingpo Cai pour 18 d'entre eux, 13 par Edouard Moinet et 50 par d’autres 
personnes de l’équipe. 
 

 

Exercice des droits de vote 

 

La société de gestion exerce les droits de vote dans les sociétés des portefeuilles des fonds, 

pour le compte et dans l’intérêt des fonds gérés. 

 

 

Perspectives pour l'exercice 2020 

 

En ce début 2020, la société de gestion Cathay Capital Private Equity travaille tant à 

l’investissement de ces fonds, notamment Sino French SME Fund II et Midcap II plus récents, 

qu’au suivi et à la création de valeur pour les sociétés des portefeuilles, et aux sorties des 

lignes des fonds plus matures. 

 

Les moyens humains sont adaptés en permanence aux nouveaux projets et développements 

du Groupe qui compte désormais près d’une centaine de collaborateurs répartis sur les 7 

bureaux de Paris, Shanghai, Pékin, Munich, San Francisco, New York et Singapour. 

 

____________________ 

 

 

 

Le Président 

Mingpo CAI 











tout au long de cet audit. En outre 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des
anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent
d'erreurs, définit et met en œuvre des procédures d'audit face à ces risques, et
recueille des éléments qu'il estime suffisants et appropriés pour fonder son
opinion. Le risque de non-détection d'une anomalie significative provenant
d'une fraude est plus élevé que celui d'une anomalie significative résultant d'une
erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions
volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ;

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l'audit afin de définir
des procédures d'audit appropriées en la circonstance, et non dans le but
d'exprimer une opinion sur l'efficacité du contrôle interne;

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le
caractère raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que
les informations les concernant fournies dans les comptes annuels ;

• il apprécie le caractère approprié de l'application par la direction de la
convention comptable de continuité d'exploitation et, selon les éléments
collectés, l'existence ou non d'une incertitude significative liée à des
événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la capacité de
la société à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s'appuie sur les
éléments collectés jusqu'à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des
circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité
d'exploitation. S'il conclut à l'existence d'une incertitude significative, il attire
l'attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les
comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas
fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou
un refus de certifier ;

• il apprécie la présentation d'ensemble des comptes annuels et évalue si les
comptes annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à
en donner une image fidèle.

Paris, le 15 mai 2020 

Le Commissaire aux Comptes 

GVAAUDIT 

Philippe BONNIN 
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